
RÈGLEMENT TOURNOI de SIXTE 2026  
   

   

   

   

 UNION SPORTIVE BEQUOT LUCQUOISE   
_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________   

   

 CONDITIONS D’ENGAGEMENT :   

   

 Article 1 : L' U.S.B.L. Football organise le dimanche 07 Juin 2026 à partir de 09h00 son tournoi de sixte.   

   

 Article 2 : Le tournoi est ouvert aux catégories U18, séniors et vétérans (Féminines et Masculines). Chaque équipe 

peut être composée de joueurs appartenant ou non à un même club à condition que chacun possède  

:   

• Soit une licence sportive.   

• Soit l'autorisation écrite de son président s’il joue avec un autre club que son club habituel.   

• Soit une assurance individuelle.   

   

 Article 3 : Un club pourra présenter à volonté une ou plusieurs équipes.   

   

 Article 4 :  En cas de forfait, les droits d'inscription resteront acquis à l’U.S.B.L.   

   

 Article 5 : La liste des joueurs ne pourra en aucun cas être modifiée après le début du tournoi.   

   

 DEROULEMENT DU TOURNOI :   

   

 Article 1 : Le nombre maximum d'équipes est de 64.   

   

 Article 2 : Une équipe sera composée de 6 joueurs + 2 remplaçants (maximum) utilisables à volonté. Le 

changement ne pourra s'effectuer qu'avec l’accord de l'arbitre, lors d’un arrêt de jeu.   

   

 Article 3 : Le tournoi se déroulera en 3 phases.   

   

 Article 4 : 1ère phase : Championnats en poules de 4 ou 5 équipes.   

• Durée des matchs : de 7 à 10 minutes suivant le nombre d’équipes engagées.   

• Match gagné ……………...   4 points   

• Match nul avec buts ……...   2 points   

• Match nul sans but ……….   1 point   

• Match perdu ……………...   0 point   

• Les 2 premiers de chaque poule seront qualifiés pour les poules du tournoi « Principale ». Les 

autres équipes disputeront les poules du tournoi « Consolante ».   

• En cas d'égalité au nombre de points les équipes seront départagées par :   

- 1 - La différence de buts   

- 2 - La meilleure attaque   

- 3 - Une série de 3 penaltys. Puis penalty par penalty s’il y a toujours égalité.   

• En fonction du nombre d’équipes qualifiées pour la « Principale », quelques meilleures 3ème 

pourront être repêchées pour cette phase.   

   



 Article 5 : 2ème phase : Championnats « Principale » et « Consolante » en poules de 4 ou 5 équipes.   

• La durée des matchs et l’attribution des points, se fait suivant le principe de la 1ère phase.   

• Les 1ers de chaque poule seront qualifiés pour les 1/4 finale de leurs championnats respectifs.   

• En cas d'égalité au nombre de points les équipes seront départagées par :   

- 1 - La différence de buts   

- 2 - La meilleure attaque   

  - 3 - Une série de 3 penaltys. Puis penalty par penalty s’il y a toujours égalité.   

   

•  En fonction du nombre d’équipes qualifiées pour les quarts de finale, quelques meilleures 2ème 

pourront être repêchées pour cette phase.   

   Article 6 :     3ème phase : Elimination directe.   

 •  Durée des matchs : De 7 à 10 minutes jusqu'aux 1/2 finales inclues.   

 •  2 Mi-temps de 5 à 10 minutes pour les finales.   

   

•  En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire :   

- Une série de 3 penaltys. Puis penalty par penalty s’il y a toujours égalité.   

 Article 7 :   

   

 Les équipes seront avisées de leur match par appel au micro. L’horaire prévisionnel sera affiché 

sur le tableau prévu à cet effet. Une équipe en retard de plus de 3 minutes, au moment du 

lancement du match, sera déclarée forfait pour ce match (Score 0 - 3 et 0 point).   

 Article 8 :   

   

 Tout joueur exclu au cours d'un match ne pourra être remplacé pendant ce même match. Il sera 

exclu automatiquement pour le match suivant. Sa suspension pourra être prolongée après 

concertation entre l’organisation et l’arbitre du match. Cette décision sera sans appel.   

 Article 9 :   

   

 Il y a interdiction pour un même joueur de participer dans deux équipes différentes ou de 

changer d’équipe en cours de tournoi. Le manquement à cette règle pouvant entraîner 

l’élimination ou le déclassement des deux équipes.   

 Article 10 :   

   

Pour être recevable, toute réclamation devra être portée avant le coup d’envoi du match.   

 Article 11 :   

   

Chaque partie sera dirigée par des arbitres désignés par le club organisateur.   

 Article 12 :   Les règles de l' « International Board », y compris la règle de la passe en retrait au gardien, 

seront appliquées. Cependant il n'y aura pas de hors jeu. Tous les coups francs seront directs. 

Une faute dans la surface de réparation entraînera un pénalty. Le gardien ne pourra pas jouer à 

la main hors de cette même surface.   

   

 CLASSEMENTS :   

   

 Article 1 :   

   

Les premiers matchs de poules ne sont pas pris en compte pour le classement final. Ils servent 

simplement à qualifier les équipes pour la « Principale » ou la « Consolante ».   

 Article 2 :   

   

Les Equipes éliminées après les matchs de poules « Principale » ou « Consolante » sont classées 

de la 9ème à la 32ème place. Ce classement se fait suivant 3 critères.   

• Nombre de points (Attribution des points, voir Déroulement du tournoi : Article 4)   

• Différence de buts   

• Meilleure attaque   

 Article 3 :   

   

Les équipes éliminées en quart de finale sont classées de la 5ème à la 8ème place. Sont pris en 

compte, les points obtenus dans les matchs de poules « Principale » ou « Consolante », plus les 

points obtenus dans le quart de finale.   



 Article 4 :   

   

Les équipes éliminées en demi finale sont classées aux 3ème et 4ème places. Sont pris en compte, 

les points obtenus dans les matchs de poules « Principale » ou « Consolante », plus les points 

obtenus dans le quart de finale, plus les points obtenus en demi finale.   

 DIVERS - MAIS IMPORTANTS :   

   

  Article 1 :   Chaque équipe devra prévoir un jeu de maillots et un ballon.   

   

 Article 2 :  Le club décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou accident pouvant survenir sur les lieux du 

tournoi. Les joueurs devant être assurés, soit personnellement, soit par leur club.   

   

 Article 3 :   

   

Les joueurs sont censés avoir pris connaissance du présent règlement et sont priés de s'y 

conformer strictement.   

 Article 4 :   

   

Dans tout les cas de non observation de ce règlement les droits d'inscription restent acquis au 

club organisateur.   

 Article 5 :   Tout litige non prévu par ce règlement sera tranché par la commission d’organisation du tournoi, 

seule compétente. Ses décisions seront sans appel.   

    

   


